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Définition des OAP

3

Préambule

Les orientations ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌet de
programmation (OAP) visent à définir des
intentions et orientations ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ
qualitatives qui peuvent :

- porter sur un secteur donné du territoire
(OAP de secteurs)

- ou avoir une approche plus globale sur un
enjeu spécifique (OAP dites "thématiques") .

Planning des OAP

¬ẏÃ!æde Terre Basse (opération ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṶ
est prévue à moins de 5 ans car elle se situe sur
un foncier communal . Des études pré -
opérationnelles doivent être lancées pour
porter ce projet .

¬ẏÃ!æLes Aires (opération ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṶest
envisagée à plus de 5 ans car elle est constituée
de fonciers privés, portés par plusieurs
propriétaires . Ces derniers ɅẏǸʲɳɶȡɃǸɅʌpas
tous la volonté de vendre leur foncier .

Localisation

Les Aires

Terre Basse
Chantabot

Impasse de la Forge

Route des 
Combes

La constructibilité des autres OAP classées en
zone urbaine et donc non soumises à
opération ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸest estimée à moins de 5
ans .
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OAP 1. Terre Basse

Parcelle, propriété communale, soumise à une 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ
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Le contexte de la zone

- Propriété communale ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ9765m²

- Localisée à proximité des équipements
communaux

- Projet dans le périmètre des MH

- Projet en partie en zone ǱẏǍȺǹǍruissellement
de versant aléa faible V1a

- Passage ǱẏʔɅǸcanalisation souterraine de
matière dangereuses (SPMR) : une dalle
sécurise déjà la canalisation au sein de la
zone projet .
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Mairie

Eglise
Salle 

polyvalenteGroupe scolaire

Parcelle projet

Bâti ancien

Bâti récent

Bâti agricole et industriel

Parcelle non agricole liée
aux habitations

Alignement ǱẏǍɶǩɶǸɾ

Zones boisées

Jardin marquant le paysage

Paysage ouvert

Perspective
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ƹVue depuis le nord de la zone

Vue depuis le sud de la zone Ƹ

Site du projetSite du projet
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Le contexte de la zone
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Les contraintes

Projet en partie en zone ǱẏǍȺǹǍruissellement
de versant aléa faible V1a
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1AU

Passage ǱẏʔɅǸcanalisation souterraine de matière
dangereuses (SPMR) : une dalle sécurise déjà la
canalisation au sein de la zone projet .
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Le grand principe : Prolongement du village rue

Le projet : 

- Une continuité affirmée (à créer) avec la rue 
historique principale 

- Un front bâti en continuité avec les 
équipements avec des lignes de faitage 
perpendiculaires qui respectent les 
orientations alentours

- Une mise en valeur des espaces publics qui 
sont amenés à jour un rôle plus structurant

- Un maillage piéton et des coupures vertes 
valorisant les déplacements pour un accès aux 
équipements

- Des voies hiérarchisées

- Une intersection à améliorer

Objectifs de développement : 

- Environ 25 logements de forme intermédiaire 
et/ou collective en R+1

- æɐʔɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 25,5log/ha

- Logements sociaux : 30% minimum soit 8 
logements sociaux
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Composer un espace vert commun 
au -dessus de la canalisation
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OAP 2. Les Aires
Ensemble de parcelles privées
æɶɐȲǸʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ

¬Ǹ ɾȡʌǸ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʌʔǱǸ ʔɶǩǍȡɅǸ
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Le contexte de la zone

- Plusieurs parcelles de tailles variables,
exclusivement sur du foncier privé .

- Une superficie globale de 1,38ha

- Localisée à proximité des équipements
communaux .

- Implantée en contrebas de la rue
historique et séparée de cette rue par un
fort dénivelé . Le terrain lui -même est en
pente .
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Objectifs de développement : 

- Environ 20 logements de forme individuelle, 
intermédiaire et/ou collective en R+1

- æɐʔɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ15log/ha

Mairie

Eglise
Salle 

polyvalenteGroupe scolaire

Parcelles projet

Parking public 
maintenu

Bâti ancien

Bâti récent

Bâti agricole et industriel

Parcelle non agricole liée
aux habitations

Alignement ǱẏǍɶǩɶǸɾ

Zones boisées

Jardin marquant le paysage

Paysage ouvert

Perspective
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Contexte bâti et topographique

Des lignes de faitages principales (traits jaunes)
ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅparallèle ou perpendiculaire aux
courbes de niveau qui donnent une cohérence
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ.
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Un enjeu lié à la pente et à ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅdans un tissu
bâti constitué

Vue depuis le sud, entrée  Route des Combes

Vue depuis le rue du lotissement

Périmètre de réflexion

Périmètre de la zone 1AU
























































